
QU’EST-CE QUE LE SYSTÈME INTÉGRÉ DE
RÉCUPÉRATION DES SERINGUES ET DES AIGUILLES
USAGÉES (SIRSAU) ?
Le SIRSAU offre gratuitement des contenants de récupération de couleur jaune à des
publics cibles faisant usage de seringues, aigui l les ou lancettes ,  dans le but de prévenir  les
infect ions transmissibles par le sang.  Ces bacs sont offerts par l ’ intermédiaire des points de
services admissibles ,  dont les pharmacies communautaires .  Les pharmacies communautaires
peuvent donc distr ibuer ces contenants sans frais à la cl ientèle c ible .  Consulter l ’a ide-
mémoire SIRSAU pour les pharmacies communautaires pour en connaître davantage.  

Pour savoir  comment recevoir  ces bacs,  communiquer avec votre répondant SIRSAU. 

GESTION DES DÉCHETS
PHARMACEUTIQUES BIOMÉDICAUX
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R ô l e  d e  l a  p h a r m a c i e  c o m m u n a u t a i r e
 

R é d i g é  p a r  l e  C R S P  d e  M o n t r é a l

Contenant de récupération 1 .4L Contenant de récupération 5L

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001569/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-001569/
https://santemontreal.qc.ca/fileadmin/fichiers/professionnels/pharmaciens/Bottin/20220131_Responsables_SIRSAU.pdf
https://santemontreal.qc.ca/fileadmin/fichiers/professionnels/pharmaciens/SIRSAU/20220314_Responsables_SIRSAU.pdf
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Les pharmacies doivent récupérer les
contenants rempl is et les apporter aux
endroits désignés,  aux frais de la pharmacie,
par leur CIUSSS.  Les contenants seront
ensuite él iminés gratuitement .  Pour
connaitre la procédure en place pour
él iminer les bacs rempl is ,  vous devez
communiquer avec votre répondant SIRSAU.

COMMENT ÉLIMINER
LES BACS SIRSAU
REMPLIS ?

Les déchets cytotoxiques doivent être
él iminés par incinérat ion,  et  non par
autoclave et enfouissement,  tel  que c ’est
fait  pour les déchets provenant de
contenants jaunes.  Les déchets
cytotoxiques doivent être disposés dans
des contenants portant clairement le
symbole de danger « Cytotoxique ».  

Des contenants rouges dédiés à cette f in
sont disponibles pour achat chez plusieurs
fournisseurs tel  que Stericycle,  Daniels et
DBM .  Ces contenants doivent être détruits ,
aux frais de la pharmacie,  par une f irme
spécial isée.

COMMENT ÉLIMINER LES
DÉCHETS
CYTOTOXIQUES ?

QU’EST-CE QU’IL FAUT ÉVITER DE METTRE
DANS LE CONTENANT JAUNE SIRSAU ?

Ces contenants sont dédiés aux seringues, aigui l les et lancettes seulement .  Les
comprimés,  les bandelettes ,  les f ioles et les pompes ne doivent donc pas être déposés
dans ces bacs.
 
Les contenants ne doivent pas être uti l isés pour des déchets cytotoxiques .  Mettre des
produits cytotoxiques dans ces contenants met le manipulateur des contenants à r isque.
Voir  «  Comment él iminer les déchets cytotoxiques » pour plus de renseignements .

Les bacs ne doivent pas être uti l isés pour les besoins de la pharmacie  (vaccinat ion,
préparat ion de médicaments) .  S i  vous avez besoin de bacs pour ces raisons,  vous devez
vous les procurer à vos frais auprès de votre fournisseur Stevens (514-352-5652) ou
Stericycle (1-866-783-7422) ou autres fournisseurs agréés .  Vos fournisseurs devront
vous informer sur les procédures concernant la destruct ion de ces contenants .
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DES  QUEST IONS?  COMMUNIQUEZ  AVEC  06_CRSP@SSSS .GOUV .QC .CA

CONNAISSEZ-VOUS VOTRE  TABLE  DE  PHARMACIENS  ?
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